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(54) BOÎTE DE MONTRE AVEC UNE LIAISON À BAIONNETTE

(57) La présente invention concerne une boîte de
montre comportant une première pièce (2) avec des re-
bords (4) sur son pourtour extérieur, un des rebords (4)
comprenant un ergot (5), et une seconde pièce (3) avec
sur son pourtour intérieur des dégagements (9) débou-
chant sur une gorge (7) débouchant à son tour sur une
rainure (6) délimitée à ses extrémités par respectivement
une première butée (6a) et une deuxième butée (6b),

ladite rainure (6) accueillant l’ergot (5) avec la première
butée (6a) limitant le déplacement de l’ergot (5) dans les
positions de démontage et montage et avec la deuxième
butée (6b) limitant le déplacement de l’ergot (5) dans la
position de verrouillage, ladite boîte de montre (1) com-
prenant également un premier joint de compression (14)
appliquant une force de serrage radiale sur la première
pièce (2) dans la position de verrouillage.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une boîte de montre com-
prenant deux pièces assemblées avec une liaison à
baïonnette.

Arrière-plan de l’invention

[0002] La boîte de montre comprend un fond et une
carrure qui peuvent être assemblés par vissage. Il peut
être requis que le fond soit orienté dans une position
angulaire donnée par rapport à la carrure. C’est typique-
ment le cas lorsque le fond est muni d’un logo, ou plus
généralement d’une inscription, qui doit toujours être po-
sitionnée à un endroit précis par rapport à la carrure. A
cet égard, l’assemblage avec un pas de vis offre une
précision insuffisante. De même, la reproductibilité d’un
assemblage à un autre n’est pas satisfaisante.
[0003] D’autres assemblages via des ergots coopérant
avec des languettes élastiques définissant une rainure
ont été proposés pour remplacer le pas de vis. Le docu-
ment EP 2 874 022 décrit un tel assemblage. Ces as-
semblages ont cependant pour désavantage d’être
moins robuste dans le temps lors de montage et démon-
tage successifs avec des risques de casse de la zone
déformable élastiquement.

Résumé de l’invention

[0004] L’invention a pour objet de pallier aux désavan-
tages précités en proposant un assemblage robuste, pré-
cis et reproductible.
[0005] A cet effet, l’invention concerne une boîte de
montre comprenant deux pièces assemblées avec une
liaison de type baïonnette.
[0006] Plus précisément, la présente invention se rap-
porte à une boîte de montre dont l’orientation est définie
par rapport à un axe central A perpendiculaire au plan
de la boîte de montre, ladite boîte de montre comprenant
une première pièce et une seconde pièce pouvant adop-
ter l’une par rapport à l’autre une position dite de ver-
rouillage, une position dite de montage et une position
dite de démontage, la première pièce comprenant une
pluralité de rebords répartis sur son pourtour extérieur
et faisant saillie dans une direction opposée à l’axe cen-
tral A, au moins un des rebords comprenant un ergot
s’étendant dans une direction parallèle audit axe central
A, la seconde pièce comprenant sur son pourtour inté-
rieur une pluralité de dégagements permettant le passa-
ge desdits rebords dans les positions de montage et dé-
montage, lesdits dégagements débouchant sur une gor-
ge ménagée sur tout le pourtour d’une paroi intérieure
de la seconde pièce, ladite gorge accueillant les rebords
dans chacune des positions et débouchant à son tour
sur une rainure ménagée sur une portion du pourtour de
la paroi intérieure de la seconde pièce, ladite rainure

étant délimitée à ses extrémités par respectivement une
première butée et une deuxième butée, ladite rainure
accueillant l’ergot avec la première butée limitant le dé-
placement de l’ergot dans les positions de démontage
et montage et avec la deuxième butée limitant le dépla-
cement de l’ergot dans la position de verrouillage, ladite
boîte de montre comprenant également un premier joint
de compression appliquant une force de serrage sur la
première pièce dans une direction perpendiculaire à l’axe
central A dans la position de verrouillage, ledit premier
joint de compression étant logé dans le fond de la gorge
de la seconde pièce.
[0007] La boîte de montre est ainsi pourvue de moyens
d’assemblage entre les deux pièces sans zone déforma-
ble élastiquement. En d’autres mots, l’ergot de même
que la rainure accueillant l’ergot sont rigides.
[0008] La coopération entre l’ergot et la rainure munie
des butées permet ainsi un positionnement relatif précis
entre les deux pièces.
[0009] En outre, le joint de compression radiale empê-
che tout déplacement accidentel entre les deux pièces
lorsqu’elles sont assemblées. Selon l’invention, seul un
joint de compression radiale est requis pour assurer le
serrage radial.
[0010] L’invention permet également de réaliser un as-
semblage étanche et sécurisé des deux pièces tout en
minimisant le nombre de composants requis pour assu-
rer cet assemblage et ce avec des coûts de fabrication
modérés. Ainsi, l’assemblage ne requiert pas de bague
entre les première et seconde pièces
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée ci-après.

Brève description des figures

[0012]

La figure 1 représente une vue en plan de la boîte
de montre comprenant les deux pièces assemblées
avec une liaison à baïonnette selon l’invention.

La figure 2 représente une vue éclatée avec les dif-
férentes pièces de la boîte de montre dont le fond
et la carrure assemblés avec la liaison à baïonnette.

La figure 3a représente une vue en plan de la carrure
de la boîte de montre selon l’invention. La figure 3b
représente une vue en coupe dans un plan perpen-
diculaire à l’axe A de la carrure de la boîte de montre
selon l’invention.

La figure 4 représente une vue en plan du fond de
la boîte de montre selon l’invention.

La figure 5 représente deux vues en perspective du
fond de la boîte de montre selon l’invention.
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La figure 6 représente deux vues en perspective de
la carrure de la boîte de montre selon l’invention.

La figure 7 représente une vue en plan de la boîte
de montre selon l’invention avec des vues en coupe
axiale selon les plans A-A et B-B.

La figure 8a représente une vue en coupe dans un
plan perpendiculaire à l’axe A du fond et de la carrure
en position assemblée. La figure 8b représente une
vue en coupe dans un plan perpendiculaire à l’axe
A du fond et de la carrure en position de démontage
et montage. La figure 8c représente une vue en cou-
pe selon un autre plan perpendiculaire à l’axe A du
fond et de la carrure en position assemblée. La figure
8d représente avec une vue en coupe pour ce même
plan perpendiculaire à l’axe A, le fond et la carrure
en position de montage et démontage.

Description détaillée

[0013] L’invention concerne une boîte de montre 1 vi-
sible à la figure 1 comprenant deux pièces 2,3 assem-
blées par une liaison à baïonnette. Dans l’exemple illus-
tré, une pièce 2, dite première pièce, est un fond et l’autre
pièce 3, dite seconde pièce, est une carrure. Le principe
d’assemblage avec une liaison à baïonnette tel que décrit
ci-après pourrait être utilisé pour d’autres pièces d’une
boîte de montre telles qu’une lunette destinée à être as-
semblée à une carrure.
[0014] La liaison à baïonnette est formée par une rai-
nure délimitée par des butées avec la rainure ménagée
dans une pièce et par un ergot positionné sur l’autre pièce
destiné à coopérer avec ladite rainure comme décrit ci-
après. Le positionnement de l’ergot contre une des bu-
tées définit une position relative donnée entre les deux
pièces avec alignement des repères 15 dans l’exemple
de la figure 1. On précisera que la liaison baïonnette pour-
rait comprendre plusieurs ergots coopérant avec plu-
sieurs rainures.
[0015] Tel que montré aux figures 4, 5 et 7, la première
pièce 2 comporte une base annulaire 2a avec en péri-
phérie extérieure de la base 2a une surface d’appui 2b
pour la seconde pièce 3. La base annulaire 2a est sur-
montée par une paroi 2c se positionnant en retrait de la
surface d’appui 2b. La paroi 2c est délimitée à son ex-
trémité supérieure, c.à.d. son extrémité opposée à la ba-
se annulaire 2a, par une pluralité de rebords 4, aussi
appelées oreilles, faisant saillie radialement dans une
direction opposée au centre de la première pièce 2. Pré-
férentiellement, ces rebords 4 sont disposés à intervalles
réguliers sur le pourtour extérieur de la paroi 2c. Selon
l’invention, au moins un des rebords 4 est muni d’un ergot
5 se dressant dans une direction parallèle à l’axe central
A de la boîte de montre. Préférentiellement, cet ergot 5
se positionne au milieu de l’arc de cercle défini par le
rebord 4.
[0016] Tel que représenté aux figures 3, 6 et 7, la se-

conde pièce 3 comporte également une base annulaire
3a formant en partie une surface d’appui destinée à être
en contact avec la surface d’appui 2b de la première piè-
ce 2. La base annulaire 3a comporte sur son bord inté-
rieur une série de dégagements 9 de forme complémen-
taire ou de dimensions supérieures aux rebords 4 de la
première pièce 2 de manière à permettre leur engage-
ment lors de l’assemblage. Le bord intérieur de la base
annulaire 3a est ainsi formé d’une pluralité de dégage-
ments 9 encadrés chacun par une portée 10. Ces déga-
gements 9 communiquent avec une gorge annulaire 7
ménagée dans la paroi intérieure 3b de la seconde pièce
3 sur tout son pourtour. Cette gorge 7 débouche à son
tour sur une rainure 6 occupant une portion annulaire de
la paroi intérieure 3b. Cette rainure 6 est délimitée par
deux butées 6a,6b destinée à coopérer avec l’ergot 5
dont le déplacement lors de l’assemblage est ainsi limité
par les butées. Une première butée 6a se positionne en
regard d’un dégagement 9 pour permettre le montage et
le démontage des deux pièces. Plus précisément, la pre-
mière butée 6a est disposée à une distance minimum
d’une extrémité du dégagement 9 (fig.3a) égale à la moi-
tié de l’arc de cercle défini par le rebord pour permettre
l’insertion du rebord dans le dégagement. La seconde
butée 6b se positionne sous une portée 10 encadrant le
dégagement 9 (fig.6). Cette seconde butée correspond
à la position d’alignement souhaitée entre les deux piè-
ces tel que schématisé par le repère 15 à la figure 6. On
précisera que pour faciliter l’usinage de la seconde butée
une encoche 16 peut être ménagée sur la base annulaire
3a en regard de la seconde butée à usiner pour accéder
à cette dernière.
[0017] Selon l’invention, la boîte de montre 1 comporte
un joint de compression radiale 14 destiné à appliquer
une force de serrage sur la première pièce et empêcher
par là-même le déplacement accidentel de la première
pièce par rapport à la seconde pièce. Préférentiellement,
ce joint de compression radiale 14 est positionné dans
le fond de la gorge annulaire 7 entre cette dernière et la
première pièce 2.
[0018] La boîte de montre 1 comporte en outre de ma-
nière conventionnelle plusieurs joints 12,13 qui assurent
l’étanchéité entre les glaces et respectivement le fond et
la carrure et entre le fond et la carrure pour l’exemple
illustré. Les joints de glace 12 sont positionnés dans des
gorges 17 ménagées respectivement dans la première
pièce 2 et la seconde pièce 3 (fig.7). Le joint de compres-
sion axiale 13 entre la première pièce 2 et la seconde
pièce 3 est positionné dans une gorge 18 ménagée dans
la base annulaire 3a de la seconde pièce 3 (fig.3a et fig.7).
[0019] Le procédé d’assemblage se déroule comme
suit. La première pièce peut occuper par rapport à la
seconde pièce une position dite de montage, une position
dite de verrouillage et une position dite de démontage.
Dans la position de montage (fig.8b et fig.8d), le rebord
4 muni de l’ergot 5 de la première pièce 2 est positionné
en regard du dégagement 9 de la seconde pièce 3 com-
muniquant avec la rainure 6 munie des butées 6a,6b.
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L’ergot 5 est positionné à proximité de la première butée
6a et vient se glisser dans la rainure 6. Avantageuse-
ment, l’ergot se positionne à quelques degrés angulaires
de la première butée lors du montage afin de faciliter ce
dernier. Le déplacement angulaire relatif d’un angle α
entre la première pièce et la seconde pièce est réalisé à
l’aide d’un outil spécial tel qu’une clef pour surmonter la
force de frottement exercée par le joint de compression
radiale. Ce déplacement vient positionner l’ergot 5 contre
la deuxième butée 6b (fig.8a et fig.8c) et ainsi aligner la
première pièce par rapport à la seconde pièce dans la
position souhaitée indiquée par des repères 15 à la figure
1. La première pièce occupe ainsi par rapport à la se-
conde pièce la position dite de verrouillage. Les deux
pièces sont immobilisées dans cette position angulaire
de verrouillage grâce l’action du joint de compression
radiale. De même, le déplacement axial selon l’axe A de
la première pièce par rapport à la seconde pièce est em-
pêché par le rebord de la première pièce se logeant dans
la gorge sous la portée de la seconde pièce.
[0020] Pour le démontage réalisé également à l’aide
d’une clef, l’ergot 5 se positionne contre la première butée
6a de la première pièce lors d’une rotation relative entre
les deux pièces. Ainsi, la première pièce peut être déso-
lidarisée de la seconde pièce.

Légende

[0021]

(1) Boîte de montre
(2) Première pièce, plus spécifiquement fond

a. Base annulaire
b. Surface d’appui
c. Paroi

(3) Seconde pièce, plus spécifiquement carrure

a. Base annulaire
b. Paroi intérieure

(4) Rebord
(5) Ergot
(6) Rainure

a. Première butée
b. Deuxième butée

(7) Gorge annulaire de la seconde pièce
(9) Dégagement de la seconde pièce
(10) Portée de la seconde pièce
(11) Glace
(12) Joint de glace
(13) Joint de compression axiale
(14) Joint de compression radiale
(15) Repère
(16) Encoche

(17) Gorge annulaire du joint de glace
(18) Gorge du joint de compression axiale

Revendications

1. Boîte de montre (1) dont l’orientation est définie par
rapport à un axe central A perpendiculaire au plan
de la boîte de montre (1), ladite boîte de montre (1)
comprenant une première pièce (2) et une seconde
pièce (3) pouvant adopter l’une par rapport à l’autre
une position dite de verrouillage, une position dite
de montage et une position dite de démontage, la
première pièce (2) comprenant une pluralité de re-
bords (4) répartis sur son pourtour extérieur et fai-
sant saillie dans une direction opposée à l’axe cen-
tral A, au moins un des rebords (4) comprenant un
ergot (5) s’étendant dans une direction parallèle
audit axe central A, la seconde pièce (3) comprenant
sur son pourtour intérieur une pluralité de dégage-
ments (9) permettant le passage desdits rebords (4)
dans les positions de montage et démontage, lesdits
dégagements (9) débouchant sur une gorge (7) mé-
nagée sur tout le pourtour d’une paroi intérieure (3b)
de la seconde pièce (3), ladite gorge (7) accueillant
les rebords (4) dans chacune des positions et dé-
bouchant à son tour sur une rainure (6) ménagée
sur une portion du pourtour de la paroi intérieure (3b)
de la seconde pièce (3), ladite rainure (6) étant dé-
limitée à ses extrémités par respectivement une pre-
mière butée (6a) et une deuxième butée (6b), ladite
rainure (6) accueillant l’ergot (5) avec la première
butée (6a) limitant le déplacement de l’ergot (5) dans
les positions de démontage et montage, et avec la
deuxième butée (6b) limitant le déplacement de l’er-
got (5) dans la position de verrouillage, ladite boîte
de montre (1) comprenant également un premier
joint de compression (14) appliquant une force de
serrage sur la première pièce (2) dans une direction
perpendiculaire à l’axe central A dans la position de
verrouillage.

2. Boîte de montre (1) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ledit premier joint de compression
(14) est logé dans le fond de la gorge (7) de la se-
conde pièce (3).

3. Boîte de montre (1) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que la première butée (6a) est
disposée en regard d’un dégagement (9) et en ce
que la deuxième butée (6b) est disposée sous une
portée (10) encadrant le dégagement (9), ladite pre-
mière butée (6a) étant disposée à distance des ex-
trémités du dégagement (9) de manière à permettre
le passage du rebord (4) muni de l’ergot (5) dans les
positions de démontage et montage.

4. Boîte de montre (1) selon l’une des revendications
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précédentes, caractérisée en ce que, dans la po-
sition de montage, l’ergot (5) du rebord (4) se posi-
tionne à quelques degrés angulaires de la première
butée (6a).

5. Boîte de montre (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend
un deuxième joint de compression (13) appliquant
une force axiale selon l’axe central A, ledit deuxième
joint de compression (13) étant logé dans une autre
gorge (18) ménagée dans une base (3a) de la se-
conde pièce (3).

6. Boîte de montre (1) selon l’une des revendications
3 à 5, comprenant en regard de la deuxième butée
(6b) une encoche (16) ménagée dans la portée (10).

7. Boîte de montre (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l’ergot (5) et
la rainure (6) sont rigides.

8. Boîte de montre (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la force de
serrage sur la première pièce (2) est appliquée uni-
quement via le premier joint de compression (14).

7 8 
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